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Objet : Projet de loi modifiant 
1. la loi modifiée du 21 mai 1999 concernant la fonction de candidat 

dans les carrières enseignantes de l’enseignement postprimaire 
2. la loi du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 

fonctionnaires de l’Etat, telle qu’elle a été modifiée (3728RSY) 
 

 
Saisine : Ministère de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

(13/10/2010) 
 
 
 

AVIS DE LA CHAMBRE DE COMMERCE 

 
 

Le projet de loi sous rubrique modifie la loi modifiée du 21 mai 1999 concernant la 
fonction de candidat dans les carrières enseignantes de l’enseignement postprimaire en 
adaptant le champ d’application ainsi que les modalités du travail de candidature requis dans le 
cadre du stage pédagogique pour les enseignants des lycées et lycées techniques et complète 
les dispositions de la loi modifiée du 22 juin 1963 fixant le régime des traitements des 
fonctionnaires de l’Etat par la prise en considération des adaptations pré-mentionnées.  

 
Considérations générales 
 
La loi du 21 mai 1999 dispose que chaque stagiaire est tenu d’effectuer un travail de 

recherche et qu’il doit présenter avec succès ce travail de candidature endéans une période de 
18 mois.  

 
Le présent projet de loi complète la liste des carrières enseignantes de l’enseignement 

postprimaire pour lesquelles un travail de candidature est requis en considérant les nouvelles 
fonctions de « formateur d’adultes en enseignement pratique », « instituteur d’économie 
familiale », « formateur d’adultes en enseignement technique », « professeur de formation 
morale et sociale » et « formateur d’adultes en enseignement théorique » créées par la loi du 19 
décembre 2008 portant réforme de la formation professionnelle respectivement la loi du 27 mai 
2010 portant e.a. modification de la loi du 29 juin 2005 fixant les cadres du personnel des 
établissements d’enseignement secondaire et secondaire technique et de la loi modifiée du 22 
juin 1963 fixant le régime des traitements des fonctionnaires de l’Etat.  

 
Le projet de loi prévoit également de dispenser les stagiaires ou candidats détenteurs 

d’un grade de doctorat de l’élaboration d’un travail de candidature sous condition que celui-ci 
soit régulièrement inscrit au registre des diplômes prévu par la loi modifiée du 17 juin 1963 
visant la protection des titres d’enseignement supérieur.  

 
Par ailleurs, la possibilité de prolonger la période de candidature de maximum six mois 

est introduite, sachant que les avantages en termes de réduction de tâche de cinq heures ne 
sont pas reconduits pour la période de prolongation.  
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En outre, le projet de loi cité sous rubrique modifie la loi du 22 juin 1963 fixant le régime 
des traitements des fonctionnaires de l’Etat par la prise en compte des modifications 
susmentionnées, ceci à travers l’adaptation de la liste des carrières tombant sous le champ 
d’application du travail de candidature et en prévoyant la nomination, au terme du stage 
pédagogique, des stagiaires détenteurs d’un grade de doctorat et bénéficiant donc d’une 
dispense du travail de candidature à la fonction et au grade pour lesquels ils ont accompli avec 
succès ce stage.  

 
 

Commentaire des articles  
 
 

Concernant l’article 1er  
 

La Chambre de Commerce est d’avis qu’une dispense quant à l’élaboration d’un travail 
de candidature ne devrait être accordée, à l’instar du paragraphe 2 de l’article 3 de la loi du 21 
mai 1999, qu’à condition que le travail de recherche effectué dans le cadre du doctorat soit en 
rapport avec ou ait une utilité pour le domaine de l’enseignement.  

 
Il sera également nécessaire de préciser quelle instance publique sera en charge de 

l’octroi des dispenses.  
 
 
Concernant l’article 2 
 
Au niveau de l’énumération des fonctions un passage à la ligne est à insérer entre les 

fonctions de « professeur de formation morale et sociale » et de « professeur de sciences ».  
 
 
Concernant l’article 3 
 
Cet article n’appelle pas de commentaires spécifiques. 
 

 

* * * 

 

 
Après consultation de ses ressortissants, la Chambre de Commerce peut approuver le 

présent projet de loi sous réserve de la prise en considération des remarques formulées ci-
avant.  

 
 
 
 
 
 

RSY/MNA 


